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PRESIDENCE DE M . JACQUES ROGER-MACHART,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte .

EVOLUTION DE LA NOUVELLE-CALEDONIE

Discussion, en troisième et dernière lecture,
de la loi soumise à nouvelle délibération.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier moisira la lettre suivante

Parts, le 20 août 1985.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la loi
sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie, adopté par l 'Assemblée
nationale en nouvelle lecture dans sa séance du 20 aoùt 1985 et
rejeté par le Sénat dans sa séance du 21) août 1985.

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 4, de la
Constitution, je demande à l'Assemblée nationale de bien vouloir
statuer définitivement.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute con .sideration.

En conséquence . l'o r dre du jour appelle la discussion, en
troisième et dernière lecture, de cette loi soumise à nouvelle
délibération en application de l ' article 10, alinéa 2, de la
Constitution.

La parole est à M. François Massot, rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'adminis t ration générale de la République.

M. François Massot, rapporteur . Monsieur le président, mes
chers collègues, le Sénat a examiné il y a quelques instants
en nouvelle lecture le texte de loi que nous avons adopté en
nouvelle délibération cet après-midi . Il a adopté une exception
d ' irrecevabilité qui n ' avait pas été soulevée devant lui en
première lecture . Il a donc rejeté le texte qui lui était soumis.

En application de l ' article 45, alinéa 4 de la Constitution,
le Gouvernement nous demande de statuer définitivement . Dans
ce cas, l'Assemblée peut reprendre soit le texte élaboré par
la commission mixte paritaire, soit le dernier texte voté par elle,
modifié, le cas échéant . par un ou plusieurs amendements
adoptés par le Sénat .
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Les instruments du vote . à savoir les bulletins de vote
déposés par le, listes, l'enveloppe électorale, l 'enveloppe norma-
lisée destuu'e a contenir la preci•dente et les pièces établissant
l'idenlite de l'elrc•te .' ainsi ' ;u'a recevoir les information, rela-
tives au volant . sunt adressés par le maire de la cummuno
d'insrriplion sous le contrôle de la commission visée a l ' alinéa
précédent.

I . 'electour adresse son vote sou ., pli re•corrllnanrle au pré -
sident de cette menue commission.

Les dispositions de l'article L- 78 du code 'Imiterai sont
applicables a ces différentes formalités.

Le .leur du scrutin, le (légué de la commission auprès du
bureau de vote procède à l ' ocnv erture des enveloppes destinées
à ce bureau de vote . Il in s ere lut-méme les enveloppes électo-
rales dans l'urne.

Un décret en Conseil d ' Elat fixe les modalités d'application
du présent article.

Art 11 . — Pour l ' application de l'article L . 62 du code
électoral, le delégué de la cununissiun visée à l 'article 14 s 'assure
qu 'a l 'ent r ée de la salle du scrutin• un exemplaire de chacun
des bulleturs de vote est mis a la disposition des électeurs.

Il s ' assure également qu 'à la sortie de l ' isoloir. l ' électeur
jette les bulle t ins qu ' il n ' a pas utilisés dans un récipient dis-
posé ;t cet effet.

• ('e récipient est périodiquement vidé et son contenu détruit.

- II est interdit à tout électeur de quitter le bureau de vote
en es tant porteur d ' un bulletin de vote . i
.
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• Art 13 — t ' n arrêté du haut-commissaire, pris après avis
de la conumssiun i t,tituée à l ' article 14, peut décider que le
dépouillement s'effectuera dans un autre lieu que le bureau
de vote.

• Dans ce cas, à la clôture du .scrutin, il est immédiatement
procédé au scellé de l'ur ne qui est remise au délégué de la
commission avec la liste d'émargement, le procès-verbal et tou-
tes autres pièces à l'établissement desquelles ont donné lieu !es
opérations de vote.

L ' urne est transportée au lieu de dépouillement institué
par l ' arréte' du haut-commissaire, en présence des représentants
des listes.

Le dépouillement des votes est effectué selon les modalités
déterminées a l'article L . 65 du code électoral.

a Art . 15 — Afin d'étre en mesure, dans le cadre de l'appli-
cation de la présente loi, de veiller par ses recommandations
au respect du pluralisme et de l'équilibre de l'information, la
Haute autorité de la communication audiovisuelle désigne un
représentant pour le Territoire pendant toute la durée de !a
campagne électorale.

a Elle fixe par ses décisions les conditions de production,
de programmation et de diffusion des émissions relatives aux
campagnes pour les élections aux conseils de région.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

a .Art . 19 — Il est créé dans chaque région un conseil consul-
tatif coutumier.

• Les conseils consultatifs coutumiers sont chargés d'émettre
un avis sur tous les textes ou questions qui leur sont soumis
par les autorités régionales . L' ensemble de leurs membres cons-
tituent le conseil coutumier territorial . chargé d'émettre un
avis sur tous les textes ou questions qui lui sont soumis par
le haut commissaire . s

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

., Art 21 - - Le conseil de région règle par ses délibérations
les aftant, de la région.

a Il vote le budget et approuve les comptes de la région . »

Art 22 — Sans préjudice des attributions qui peuvent
leur étire transférées par l ' Etat, les ait-rrités régionales exercent
celles des compétences attribuées au territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendan_es par l'article 4 de la loi n" 84-821
du fi septembre 1984 portant statut du territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances qui se rapportent à la promotion du
développement économique, social et culturel de la région,
notamment dans les domaines suivants :

s a) Développement et aménagement régional

• b) Enseignement primaire obligatoire, langues et cultures
locales ;

c) Vie culturelle, jeunesse, sports et loisirs;

a d) Action sanitaire et sociale ;

• e) la . veloppement rural et nuse en oeuvre de la réforme
foncü•r ;

• f, Infrastructures routières . portuaires et aéroportuaires;

• t, I o .tenicnt.

• A cette fin, elles minent mute action d'intérét ri•uionaL

• Apres avis du conseil exs''iuif institué par l ' artiele 26, le
Conseil deb région peut conclus a .ec l ' Etat soit des contrats de
programme, sort des convention-

s Il peut . en outre. passer des conventions soit avec le Terri-
toire• soit avec d ' autres collectivités territoriales de Nouvelle-
Calédonie et dépendances ou leurs groupements . L ' entrée en
vigueur de ces conventions est s'ulule,e à l ' approbation du haut-
coinmissarre, qui prend préalablement l 'avis du conseil exécutif . s
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

a Art 24. — Sous réserve des dispositions de la présente
loi, et nuitamment de se, articles 4, 22, 23, 25, 27 et 31, les
dispositions de la loi n" 84-8 .21 du 6 septembre 1984 précitée
relatives à l'assemblée territoriale sont applicables au congrès
du '1 ' errit(tu'e

• Art . 26 -- Il est institué auprès du haut-commissaire un
conseil exécutif composé des présidents de conseils de région
et presule par le président du congrès du Territoire . Le
conseil exécutif est consulté sur les proje t s de délibérations
soumis au congrès du Territoire 11 est informé par le haut-
commissaire des mesures prises pour l'exécution de, délibéra-
tions du congres . I1 est, en outre, consulté par le haut-commis-
saire sur les modalités de la ,onsultation visée à l'article 1"
de la pressente loi . s

a Art . 27 . — Dans les conditions prévues par l'article 38
de la Constitution, le Gouverrrmrent est autorisé à prendre par
ordonnances, avant le 15 novembre 1985 :

s a) les mesures nécessaires à la mise en plate et au fonc-
tionnement des conseils de région, à la définition de leurs
compétences, et, notamment, !e régime des sessions, les règles
de fonctionnement, le contrôle exercé au nom de l ' Etat sur
leurs délibérations, le régime budgétaire et financier des
régions;

a h) pour tenir compte des dispositions de la p résente loi,
les mesures ayant pour objet d ' adapter le statut du Territoire,
tel qu ' il résulte de la loi n' 84-821 du 6 septembre 1984 pré-
citée:

. c) les mesures é(onomiques . sociales, financ•ieres permet-
tant la mise en oeuvre du plan de réformes et de développement
du Terr itoire mentionné au (luexü e me alinéa de l 'article 1"
de !a présente lui, ainsi que les modifications du régime fiscal
du Territoire;

a d) les mesures relatives à l'organisation administrative et
à la fonction publique du Territoire;

a e) les mesures destinée, à remédier aux conséquences
pour les personnes et pour les biens des événements survenus
dans le Territoire depuis le 29 octobre 1984.

a Les projets d'ordonnances sont soumis pour avis à l'assem-
blée territoriale et, après son installation, au congres du TerrI-
toire . ('et avis est émis dan ; un délai de quinze jours.

• 1 ' n projet vie loi de ratification rte ces ordonnances sera
déposé au Parlement, au plus tard, le 1' ' décembre 1985 . s

• Art . 28 — Les élections aux conseils de région auront lieu
dans les soixante jours qui suivront la date de promulgation
de la présente loi par le haut-commissaire . La date des élec-
tions aux conseils de région sera fixée par le décret portant
convocation ides électeurs . Le décret devra être publié quatre
semaines au moins avant la date des élections.

La campagne électorale est ouverte à partir du quinzième
jour qui prairie celui du scrutin.

Art . 29 — Il est mis fin aux fonctions des membres du
gouvernement du Territoire à compter de la date de publication
du décret visé à l ' article precr4tent.

Le hau t -conunissaire assure l ' expédition des affaires cou-
rantes du Territoire jusqu ' à l ' installation des nouvelles assem-
blées .

Les peuc'oirs de l ' assemblée territoriale expirent lors de
la prc•miere réunion du congrès . -,

a Art . 31 . — Son abrogée= toutes les disposi'tiot,s contraires
à la présente loi et, notamment, les dispositions contraires
de la loi n" 84-821 cat. 6 septembre 1984 précitée . s
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au ri• Icnient ('nnlram -nient a !habitude, depuis las tli•Lnt, de
la V . Itepublique il n'y ii uas eu . Irma « convoquer le Parlement
en session est 'aiirdin :are, un seul décret . mais leux, singularité
qu ' il faut souligner une lois encore.

M . François Massot, ropje t (sur, Vous l ' avez déjà dit

M . Gilbert Gantier . Lc premier aise les article. 29 et 30 de
la Constitution . Sur ce'l . hase, le Premier 'niai,lre demande
donc une nouvelle lecture de la loi sur l ' évolution de la Nou-
velle Calédonie . comme s ' il en avait le pouvoir . Cette pri•ra-
gative appartient, comme chacun le .,ait, au Président de la
République aux ternies de l'article 1(1 de la Constitution . Mais
si ce texte i,t visé a juste litre, dans le deuxiénu' décret, celui ci
contient un nouveau chef ('inconstitutionnalité : c 'est le Pré-
sident de la République qui demande a l'Assemblée de se saisir
en priorité dii la nouvelle lecture . Ur, il est constant clans r a
Constitution que le chef de l'F :tat n'a pas le pouvoir d ' interférer
clans les travaux des assemblées parlementaire ; . Aux lemmes
des articles 39 et 48 de la Constitution, c 'est en effet le Gou-
vernement qui décide l ' ordre du jour prioritaire ries assemhl( es.

Nous somme; donc clans un tissu d ' illégalités et d ' inconstitu-
tionnalité . . A ce stade de nos travaux, vous vous réjouissez
car vous êtes parvenus à vos fins . La Constitution qui a été
combattue par tant (l'entre vous vous donne le pouvoir d'adop-
ter ce texte• . Mais je sais qu ' au fond de vous mêmes, vous n'en
êtes pas fiers . Je tiens à dire, au nom dit groupe U . D . F., que
bien entendu nous ne nous associerons pas à ce que nous consi-
dérons c•ornnu' une mauvaise action .. ..

M. Gilbert Bonnemaison . I'ttroliér'e I ( .Souri res sur les hunes
des Snrro'„rr .c .)

M . Gilbert asntier . . . .comme une utilisation forcée de la
('onstitutiun.

Mon groupe votera donc contre la loi sur l ' évolution de la
Nouvelle-Calédonie . (Applaudissements sur les bancs de l ' union
Puer la démocratie française et dia rassemblement pour lu Répu-
blique .)

M. le président . La parole est à V . Lafle•ur.

M. Jacques Laffeur, .l ' ai en mémoire toutes les démarches qui
ont été faites pendant des mois soit ici, soit en Nouvelle-Calé-
donie, par vous, monsieur le ministre, par vous, monsieur le
rapportera- ou par le président de la commission des lois
M . Forni, pour nous expliquer que la modération était de mise
pou r le hies de la F' ranc•e (murae pou r celui de la Nouvelle-
Calédonie et qu ' il était souhaitable que chacun discute et essaie
(le trouver un compromis.

Or tous, nos dégats . et notamment ce débat bàelé . démontrent
à l'évidence, comme le disait c•e malin en c•ummission mixte
Paritaire mon collègue et ami Dick Ukeiwe, que vous voulez
donner des gages au F . I . N K . S.

Ces gages . vous les avez donnés sur le terrain et vous avez
Poursuivi dans cette direction sans jamais, à aucun moment,
nous donner la chance de proposer des solutions qui soient de
nature à apporter la paix et la ri"eoneiliation en Nouvelle-Calé-
donie.

M. Robert Malgras . Comme avant 1981 ?

M . Jacques Laffeur . En dépit d'e l ' avis de la Nouvelle-Calé-
donie, vous avez choisi de la conduire à l ' indépendance . Elle
n ' en veut pas . Alors, ne soyez pas étonnés que 'te groupe R . I' . R .,
au nom duquel je m ' exprime, ne vote pas votre loi . Ne vous
étonnez pas non plus de vous heurter, de la part des Calédoniens,
qu'ils soient Mélanésiens, d'origine européenne ou polynésienne,
a un refus (le cette indépendance et à leur volonté rie lutter
Jusqu 'à ce que soit reconnu à celte population, en dépit de votre
majorité, le droit de se prononecr comme elle le souhaite,
c ' est i.rlire rte conserver sa nationalité française . En consé-
quence, hien évidemment, le groupe H .P .R . votera contre votre
texte. (Applaudissements sur les battes dut rassemblement pour
la République id de l ' union pour la démocratie française.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?_.
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de l 'arti-

cle 114 du règlement, l'ensemble de la loi, tel qu'il résulte clu
dernier texte voté par l ' Assemblée nationale.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique (l ' une demande de scrutin public.

Il va être procédé au vote par bulletins.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président. Je rappelle que je mets aux voix l'ensemble
de la loi sur l ' évolution de la Nouvelle-Calédonie.

Vote sur l'ensemble.

M . le président . liais 1 .e i' limites, d . vote , la naroie est
à Ni Gilbert Gantier

M. Gilbert Ganter . \lon .o ur I . ministre ch .r_c dr la Nou-
velle ( ' al y donit . rnon .i .ur le inin,,tre chargé des relatirins avec
le Parlement . nies chers cnllr suc . . imite ec'.v,ion .'lrmrrlinaire
se terrain(' au galop . La semas . a peine ouverte . rani, voici leja
aux explications de vite

Un député socialiste. Et :ne,'"

M . Gilbert Gantier . Nou, aile, de plus en plue vite.

M . François Massot, ru('

	

i

	

sr I . ' As-a•nihlee csl ér u lairée'

M. Gilbert Gantier . Nie, ahurie revenir sur ce pont.

Le Sena, a r ;aminé le teste cri preneere lecture hier, la
commission mixte t'aidais . mi ruéme ce matin . l ' Assemblée
nationale cc, alise> niai' peur une deuxieuu• lecture ..

Un député socialiste . (trn I . saut

M . Gilbert Gantier . . . . la derniere ',silure au Senit commen-
çant a la demande de Gouvernement a vingt heures . et la der-
nuire lectur e à l'Aseeniblet• il y a quelques minutes

M . Jean-Louis Dumont. ( "est parfait'

M . Gilbert Gantier . Je pense que vous !novez effe•rtive•oac•nt
être .satisfait, de cotre Irai ail'

C ' est qu ' il fallait faire vit . !Omnium .' l'abord parce qui . la
Franco . .1 mec, assuulut ._.

M . Gilbert Bonnemaison . Vous insultez le pays

M. Jean-Louis Dumont . I .e :, Français sunt moins endormis
que ,ou,:

M . Gilbert Gantier . . rt q•u• sou ., vouiez profiter de cet assou-
plissement lu mois ( ' aout peur réussir celle npéialios.

Le Pi .nuier nuoi,tre, qua Ma pan honoré le Parlement de sa
pri•sc ne, pendant toute cille ses,uon extraordinaire dont il a
demandé la réunion iesciu, urtruns .var les baies des socialistes)
ne tient pas ii c . que l 'allaie n .ucali•dunienne u,terfer'e avec
un. c:sapant m-lectore! . qui va certainement être tout parti-
c,tlierrnient difficile pour vous . etc ;sieur ..'

M . Gilbert Bonnemaison . Et pneu cous donc• '

M . Raoul Bayou . Fan ,-flet

M . Gilbert Gantier . Il ne convenait pas non plus de retarder
un re leueent . qui etait . en quelrtu . .alter , chose promise.

Notre cnllégue Dick t kenvi• a eu ce niatun niém, en commis-
sion mixte paritaire un mut terrible, j'en suis témoin, le
rapporteur ;un .i : • Le, dr•puté, . .rrialistes sent le, otages du
Gouvernement . Mais le Gouvernement est l ' otage du F . L . N . K . S . a

M . Gilbert Bonnemaison . Vous . de qui êtes vous l ' otage ?
(S'u+n'rr .a Si, Ira l'aires des sucrnlis(e,' )

M. Gilbert Gantier . C'est drain tique pour notre pays . Je vois
sourire certains député ; ,oeialiste .s . Je suis, nleseieurs, indigné
par votre attitude et vo i re menasmence.

Ce malin, au cours du lé g al en commission mixte paritaire,
j ' ai été stupéfait d ' entendre 11tn d ' entre vous . et non des moin-
dres puisqu ' il s ' agissait du rapporteur . nous demander : <Si
nous faisions un pas vers wons. accepteriez-vous de u poncer
à vus recoure? ,

M. François Massot, rulrlrorteur . Je n 'ai pas (lit tout à fait
cela

M. Gilbert Gantier . J ' ai été je le répète, stupéfait par de tels
propos . D ' abord parce qu ' il n ' appartenait à aucun des mem-
bres de la commission mixte paritaire d'engager ainsi ses collè-
gues et ensuite parce qu un tel marché -- je dirai même un
tel marchandage — est indigne du sujet qui nous réunit.

M. Gilbert Bonnemaison . Vous n ' aimez pas les vraies ques-
tions

M . Gilbert Gantier . Vous (les inquiets à cause du juge consti-
tutionnel . Vous avez été désagréablement su rpris de sa déci-
sion, et nous avons assisté a cette cascade de décisions incroya-
bles ainsi que je l'ai rappelé cet après-midi lors d'un rappel
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M. le president . l'er .nnnc• ne kleni•,nde plu, , n piler ."
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Le tissu r est à \1 le mt,uslre di•lé,ui animes, du l'rmiiter
nl,W>tr(• . charge des re!atlans ;i' .ec le l'erlemetlt

M. André Labarrère, er'rülrr de r rrlire t nupre .s• der J'r-rm' , !er
u,( p , n . .- ,	r hui(l, «	d .'

	

rcl(tl're,s

	

u''• r
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l'u''r',,,t rit

	

\le,rl,nues,
nn a ors le, d+•pute. . je sural ires bref .le tien .< s,nlpleuienL
à voue rv mo'ros'e de l ' exeollent travail qu•• cous guet ueennlpli.

M . Gabriel Kaspereit. Ne sutra pas 'inique, monsieur le
11101,0 1' 1

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. .Ie ne
slu , pst, (Pulque, monsieur Kaspereit.

M . Pierre Mauger . 1 ' utl, rite ; seulement perfide'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
pense en tout cas que je ferai l ' unanimité de l ' Assemblée en
renu•rrtant le personnel de son excellent travail . (Applaudis-
semeur .)

M . le président . La présidence s ' associe à ces remerciements.

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J 'ai reeu le M . François Massot un rapport
fait ail non) de la commission mixte paritaire chargée (le propo-
ser un texte sur les •lispustlions restant en discussion de la
loi sur l ' évolution de la Nouvelle-Calédonie, soumise à nou-
velle delihi•ralion en appbcatn:n de l ' article 10, alinéa 2,
de la Constitution.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2942 et distribué.

J 'ai reçu de M. François \lasso) un rapport . fait au nom de
la cunumssion des tins ennstitutionnelles, de la législation et de
l ' adminlstratlon générale de la République, sur la loi, modifiée
par le Sénat, sur l ' évolution de la Nouvelle-Calédonie, soumise
à nouvelle délibération en application de l ' article 10, alinéa 2,
de la Constitution.

I .e rapport a été intprim sous le numéro 2943 et distribué.

,J ' ai reçu de M . François Ma,snt un rapport, fait au non) de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'admntnistration général, . de la République, sur hi lui, rejetée
par le Sénat en deuxirnu• et nouvelle lecture, sur l'évolution
de la Nouvelle-Calédonie, souetise a nouvelle délibération en
application de l'article 10, alinéa 2 . de la Constitution.

Le' rapport a été imprimé suas le numéro 2945 et distribue.

— 3 —

DEPOT D ' UNE LOI MODIFIEE PAR LE SENAT

M. le président . J ' ai reçu . transmis par M . le Prunier ministre,
la lui modifiée par le Sénat sur l ' évolution de la Nouvelle-
('alrvinnn' soumise à nouvelle délibération, en application de
l ' article 10, alinéa 2, de la ( ' (institution.

La loi a été imprimée sous le numéro 2941, distribuée et
renvntée a la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'adnunistratinn générale de la République .

4 -

DEPOT D'UNE LOI REJETEE PAR LE SENAT

M. le président. .1 ;u re,u, ir :utstnta par M . le Premier ministre,
le texte de la loi sur l'évolution rte la Nntn'ellr . Cali•dunie sou-
niise i, nouvelle delibi r ;ltion, en application de Iat'liele 10,
alita, 2 . de la t'c,n,lttnlion . a Iaple par l'A s semblée nationale
en denxienu• et nnutrlle 1 , et re et qui a fait l 'objet l'un vote
de rouit en deu s, . . .) et nouvelle lectine par le Sénat au cou rs
de s, surint'e du 211 Dain 1965.

I .e texte du prote' de loi releti• a été iulorinte sous le
numéro 2944, ei m•ncn\(' a la eouunt,siun des luis
ci,it-'itiltinneulle.< . rte la lé I .I ;cl~un et de l ' adntir)istralmn géné-
rale de la Pépuhliktu .'

-

	

5

	

--

DEPOT D'UN RAPPORT SUR L ' ACTIVITE DU CENTRE NATIO-
NAL POUR L'AMENAGEMENT DES STRUCTURES DES

EXPLOITATIONS AGRICOLES

M. le président . .1 al recta de \l . le l'rentie!' ministre, en appli-
cation (le fartic l • 39 (le la loi de finanees pour 198 1 ; (n” 65997
du 29 n(combre 1965) le rapport du ntinintre de ; ' agriculture
sur l 'artitité du rentre nattun,tl pour l 'aménagement des struc-
ture., des exp,nitationa n rieole.; i(' N .1 S E .A .) et sur l ' uti-
lisation des crédits qui lui sural confiés, pour' l 'année 1984.

Le rapport sera distribué.

DEPOT D'UN RAPPORT SUR LE CONTROLE A POSTERIORI

DES ACTES DES COLLECTIVITES LOCALES ET DES

ETABLISSEMENTS PUDLICS LOCAUX.

M . le président . .J ' ai reçu de M . le Premier ministre, en
application des disposition,, de la loi n' 82-213 du 2 :Mars 1982
modifiée relative aux droits et libertés des commnes . de' dépar-
tements et des régions, un rapport sur le contrôle n post e riori
de :. actes des collectivités locales et des établissements publics
locaux.

Le rapport sera distribué .

— 7 —

CLOTURE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M . le président . M . le président de l 'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 20 août 1985.
Monsieur le président,

.l 'ai l'honneur de vous faire parvenir, ci-i information
de l'Assemblée nationale, la copie du décret u, . r, . .,sent de la
République en date de cc jour portant clôture de la session extra
ordinaire d :, Parlement.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le president, l'assurance de ma
haute considération

Je donne maintenant lecture du décret annexé à cette lettre :

1)crFte,r PORTANT CEn1(IRE DE LA SEM:ION EXTRAORDINAIRE
DU PARLEMENT

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre,

Vu le, ;u'ti_les 29 et :30 de la Constitution
\ ' u le dec•ret du 9 août 1985 portant convocation du Parlement

en

	

„ion extraordinaire,

1)rerete

Art 1

	

— La session extraordinaire du Parlement est close,

Art 2 - Le Premier ministre e .'t chargé de l'exécution du
prisent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
fronçais(

Fait à Pari ., le 20 ao1N 1985 .
FRANÇOIS MIT'rERRAND.

I' :u' le Président de ia Itepuhlique :
Le l'imiter nr,nls!re

LAURENT FABIUS.

Conformément au décret dont je viens de donner lecture, la
session extraordinaire est (dose.

(La séance est levée à vingt-deux heur es .)

Le Dilua (mer dit .serriee da ontple rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

1,0, rs JEAN .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance du Mardi 20 Août 1985.

SCRUTIN

	

(N"

	

865)
Guyard.
Haesebroeck .

Mas (Roger).
Massat (René) .

Queyranne.
Ra vassard.

Sur

	

l 'eu .ceeible

	

de

	

la

	

toi

	

sur

	

t ', relation

	

de

	

la Nouvelle-Calédonie
Hautecc.eui.
Haye

	

Kléber) .
Massaud (Edmond).
Masse (Marius) .

Raymond.
Renault.

souo

	

se

	

u

	

nouvelle

	

deliberu)io

	

rrnis)erne

	

et dernière

	

lecture) . Flory Massion (Marc) . Richard (Alain).

Nombre des votants	 488
Houteer.
Huguet.

Massot (François).
Mathus .

Rtgal (Jean).
Rival (Maurice).

Nombre des suffrages exprimés 	 487 Huyghues Mellick. Robin.des Etages.
Lstace.
Mme Jacq (Marie).
J a goret .

Menga.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude) .

Rodet.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).

Majorité

	

absolue	 244

Pour

	

l'adoption	 285
Jalton . Michel (Henri) . Rousseau.Contre 	 202

L' Assemblée nationale
Join.
Josephe .

Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert) .

Sainte-Marie.
Sanmarco.a adopté.

Ont voté pour:

MM .

	

Boucheron

	

Deschaux-Beaume .

Jospin.
Josselin.
Journet.
Julien .

Mocceur.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane) .

Santa Cruz.
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).

Adevah-Poeuf . (Ille-et-Vilaine) Desgranges Kucheida Moreau (Paul) . Schiffler.
Alaize . Bourget . Dessein . Labazée. Mortelette . Schreiner.
Alfonsi . Bourguignon . Destrade . La borde. Moulinet. Sénés.
Mme Alquier. Braine . Dhaille Lacombe (Jean) . Natiez. Sergent.
Anciant . Briand. Dollo . Lagorce (Pierre) . Mme Neiertz. Mme Sicard (Odile).

Au mont . Brune (Alain) . Douyère . Laignel . Mme Neveux . Mme Soum.
Baddt . Brunet (André) . Drouin. Lambert. Notebart Stirn.

Dumont (Jean-Louis). Lambertin . Oehler. Mme Sublet.Balligand.
Bally .

Cabé.
Mme Ca,

	

nx. Dupilet. Lareng (Louis) . Olmeta . Suchod (Michel).
Bapt (Gérard) .

..
Cambolive Duprat . Larroque. Ortet. Sueur.

Ba ailla Cartelet. Mme Dupuy. Lassale. Mme Osselln . Tabanou.
Bardin . Duraffour (Paul). Laurent (André) . Mine Patrat . Taddei.
Bartolone.
Bassinet.
Bateu : :.
Battist.
Bayou.
Beauf ils .

Cartraud
Ça suaing
Castor.
'sthala.

L .iumont (de).
Césaire .

Durbec.
Durieux (Jean-Pau).
Duroure.
Durupt.
Escutia .

Laurissergues.
Lavédrine.
Le Baill.
Leborne.
Le Coadic.
Mme Lecuir

Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénlcaut.
Perrier (Paul).
Pesce.
Peuziat .

Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Th :amdin.
Tinseau.
Tendon.

Beaufort.
Bêche (Guy).
Becq (Jacques(.
Bédoussac .

Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charles (Bernard)

Esmon i n.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Mme Fiévet.

Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Lejeune (André) .

Philibert
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.

Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.Beix (Roland) . Charpentier. Fleury . Leonetti . Planchon Verdon.Bellon (André).

Belorgey .
Charzat.
Chaubard

Floch (Jacques)
Florian .

Le Pensec.
Loncle .

Poignan)
Poperen .

Vidal (Joseph).
Villette.Beltrame. Chauveau . Forgues . Lui ) . Fortheault . Vivien (Alain).Benedetti . Chénard. Forni . Madrelle (Bernard). Pourchon . Veuillot.Benetière . Chevallier . Fourr4 . Mahéas . Prat. Wacheux.Bérégovoy (M(chel). Choux' (Didier) . Mme Frachon . M_al -:dain. Prouvost (Pierre) . Wilquin.Bernera (Jean) . Coffineau . Frèche . Ma)gr , n Proveux (Jean) . Worms.

Bernard )Pierre). Colin (Georges) . Gaillard . Marchand. Mme Provost (Eliane). ZuccarellLBernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Main).
Bladt (Paul) .

Collomb (Gérard).
Colonna.
Mme Commergnat.
Couqueberg.
DarIn ot.
Dassonville .

Gallet (Jean).
Garmendia.
Garrouste.
Gascher.
Mme Gaspard.
Germon .

MM.
Alphandéry.
André .

Otd voté contre :

Barnier.
Barre .

Bergelin.
Bigeard.

Blisko . Défarge . Giolitti. Ansart . Barrot. Birraux.
Bols. Defontaine . Giovannelll Ansquer . Barthe . Blanc (Jacques).
Bonnemaison. Dehoux. Gourmelon . Asensi. Bas (Pierre) . Bocquet (Alain).
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.

Delanoë.
Delehedde.

Goux (Christian).
Gouze (Hubert) .

Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').

Baud-min
Baumel (Jacques) . Bourg-Broc.

Borel. Delisle . Gouzes (Gérard) . Audinot. Bayard . Bouvard.
Boucheron

(Charente) .
Denvers.
Derosier.

Grézard.
Grimont.

Bachelet.
Balmigère.

Bégault.
Benouville (de?

	

1
Branger.
Brial (Benjamin) .
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`.tillrin , ( ' harles ,
Sito .,rr.
Mine Missoffe
\Innld,trgerut
Mine Nl n rrr• :,II

(Lou F, .' ,.
Mntilnllssalill
Nar'quul.

Nui r .
Lin .;i'sser

tiiru.
(Irn? iii

	

111 hel d ' ,
l'ace • i
l', rbel
P 'rrr•ar d
ferons.
Per cul
Pet t

	

(, ntt :le
Peyrefitte Alun
lutte.
Poil,
Pareil)
Pi .'auu „nt

	

de , .
Proriol
Raynal.
Renard.
Ru Liard Lucien .
Rieubon.
Rigaud
Rinlbault.
liber, serra de.
Roeher Bernard ,
Roger F,Inlle ..
R oss: ri il
Rover Jean ,
sable
Salmon
Santon)
Sautier.
Séguin
Seillinger.
Serglieraert.
Sol, son
Soury.
Spraner.
Stasl.
Tiberl.
'Fou bon.
Tourné.
Tranchant.
Valleix
Vlan-11assat
Vivien Robert-

André,.
\'uillaunie.
Wagner
Weisenhorn.
7arka.
/,e Iler.

Bibine Jean'
Brocard 'Jean ..
Ilrochard \Ibert ,
Brunhes .sacques ,
Hustln
('a ru
( ' al aillé
('Urban Delmas
Charif. .
Charles (Serge
('ha .s,'guet
Chirac
Chornat l'uni
('((nient.
(ilrllat
Comhastetl.
CorrI're.
( 'uu l l! et.
('ouste
Couve de M n ir .rlle
Daillr'l n .Iran Mal le•
Dassault.
Debré
Delat re.
Delfosse
De•nlau XIl y ter
t)etire,
De- ails
Do ruina Il
Dou .set
Dul .u :on
Durand Adrien`
Durnméa
Durr
Du tard.
Esdras
Falala
Favre
Fiilon

	

F 'rant•ulrc
Fontaine
Fossé Roger'.
Fouchier.
Payer

	

Madelin , aialn
Mme F'ra)sse Cazalls

	

Maisonnat.
Fredenc . Dupont

	

Marcellin.
Frelaut .

	

Marchais.
Fuchs .

	

11arru•.
Gallev Robert ,	Mas,on 'Jean ',Jutai
Gantier ,Gilbert

	

Mathieu Gilbe t1.

(lai('lil .

	

Mauger.
Ga .,tinea 'de ,	\1aui,euan du Ga-sets
Gaudin

	

M :r,nud.
Gen,t Franet,, .

	

Ma/nul.
Gengenv.un

	

Médecin.
Giscard d'F.,taing

	

Me baigne•rie.
'\alery . .

	

Mer.ieca.
Gi, .in ;ter .

	

\Tesmin.
Goa-duit.

	

STessrner.
Gadefrll

	

erre, .

	

l Me-Are
Gorllrain :Jacques , .

	

Miraux.

Mme Ge, r'nrnrt
(buse.
(bulet
( :rn,• aintevet
( ;lnrh :1 d
llabv I ' h,u Srs
nabi. René
H lge ,Roger
Hamel.
tl .unr l ln 'Jean
S1 me fiare„urt

'Florence d'
Harcourt

-Frnlçat, d '.
\lou e !faute Il . .' .)

del
Hel ruser.
Mtne Ilor•,ath
Hunault.
lnellauspe
Mme Jaequalnt
Jan,
.I :r rose
Jourdan
Julia , Didler
Ka,perelt.
Ke rgllé ria.
Koehl.
KrieR
( .abbé
I .a ( ' rrrnb.• ken,
t .afleur
I .aJuinie
La neien
Lauriol
Legrand , Joseph'
Le Meur
Leotard.
Lestas.
Ligot.
l .ipkowskl Ide ,

2'
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Ill'

	

))

	

A(11"1' 19F5

S'est abstenu volontairement

N ' a pas pris part au vote :

N ' ont pas pris part au vote :

	

11 I .illl, 11x1 ii

	

z . pre,ldenl de

	

1„rnlirler nallnnele, et M Itn er-
11aelt ;ll I .

	

i 1I11

	

pt

	

I,I .111

	

t,,

	

-eanel

I .r, nombre, (norme,• , en o- i. . .c (talent rte de .

\011111 e des ' .mens,	 484
\rrnlbre• de, ,utfrel ;e, e' . pr ours	 188
Mali : tir absolue	 915

t'ont

	

l ' :1da111 1011	 288
Contre

	

20(1

	

Mals . ;,pro• .

	

eratu>n, res ninlbre, nn) ii,

	

re, ' Ifles runfoln,é-
111,0 a la Ille de ' „-tus ln ride„us

M Jut .•ni nt

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste .2851 :

('oui

	

28 :I
Non volants

	

2

	

1111

	

11 e,uiri

	

président rift 1 1 '5 .senride.
national,-

	

rt R .r_el-M .ieh :ul pn , i

	

te . ,e•anre ,

Groupe R . P.I . (Se) :

Contre RB

Groupe U . D . F . (63) :

Contre : ti:t.

Groupe Communiste (4.1)

Contre

	

i-l.

Noninscrits (11)

Pour

	

2

	

MM Case hier et SIIrn

Contre

	

7

	

MM .Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, River
(Jean, . Sable et >ergheraert ;

Abstention solnntalie

	

1

	

)I l'idiot ;

\on salant

	

1

	

M Juveffila .

Errata.

Au

	

, n” 880 sur l 'r, ,: l. . l,tian d ' irreceiabtlité de \1

	

Debré à
la nnu e ' .r Ideliheratiun de la lui sur la Nouvelle-Calédonie Joarnal
oflu”

	

Deft .,t .,

	

1 N ., du 1 :1 juillet 1985, p . 2511, :

Supprimer 11 Peuriat dans la IIJe de,

	

pour
Ajouter M . Stirn dan, la l le des .contre . .

2553
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